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CHAPITRE I - INTRODUCTION 

l. La Reunion d'eJ<perts de haut niveau sur la cooperation industrielle entre 

pays en develcppement, preparatoire a la quatrieme Conference generale de 

l'ONUDI, s'est tenue a Bangkok (Thailande) du 13 au 22 juillet 1983. Elle etait 

organisee par 1 'ONUDI avec le concours du Gouvernement thailandais. Y •1nt 

parti~ipe 44 experts de 25 pays, dont le pays hate, ainsi qu'un certain nombre 

J'observateurs du pays hate et d'organisation£ internationales. On trouvera 

a l'annexe 2 la liste des participants et a l'annexe 3 la liste des documents 

soumis a la Reunion. 

2. La Beunion, ~ui s'inscrivait aans une serie de reunions preparatoires a 
la qus.trieme Conference generale de l 'ONUDI, airait pour but de passer en revue 

les principaux problemes de la cooperation industrielle entre pays en deve

loppement et les resultats qu'ils ont obtenus en la matiere, et de formuler des 

r2COmmandations concernant un programme d'action precis dans ce domaine a 
executer aux ni veaux national, regional et interregional air1si que par 1 I ONULI. 

Ouverture de la Reunion 

3. Lors de la seance d'ouverture, le Directeur executif de l'ONUDI, 

M. Abd-El Rahman Khane, a fait observer que, depuis 1975, les progres en vue de 

la realisatio!l de l 'objectif de Lima - visant a porter la part des pays en 

developpement dans la production industrielle mondiale a au rrDins 25 % - ont 

ete des plus laborieux. Il etait desormais evident que l'objectif de Lima ne 

serait pas atteint d'ici a l'an 2000. L'absence de progres significatifs a 
cet egard dans la grande majorite des pays en developpement refletait la conjonc

ture internationale : le faible niveau des recettes d'exportation du a 
la recession dans les pays developpes, la cherte des importations en provenance 

de ces rnerres pays et le lourd endettement exterieur qui en a resulte ont 

amplifie les problemes d'industrialisation des pays en developpemPnt. A 

la lumiere des evenernents recents, et nota.mment des conclusions du Somrnet de 

Williamsburg - a declare le Directeur executif, la cooperation entre pays 

en developpement est appelee a devenir, plus que jamais, la clef de voute 

d'une nouvelle strategie internationale du developpement. Cette cooperation 

ne consoliderait pas seulement les pays sur le plan interieur maic: leur 

permettrait aussi de traiter avec 10s pays industrialises dans des conditions 

plus equitables et ph·.s equilibrees; elle r~duirait leur vulnerabilite 



l 
- 2 -

economique et les mettrait done mieux a meme de contribuer coll~~tivement a 
la prosperite de l'economie mondiale. La cooperation Sud-Sud n'enleverait 

ce:'endant rien a 1 I importance de la cooperation Nord-Sud pour le developpernent 

economique et industriel. 

4. Malgre quelques progres, la cooperation Sud-Sud n'a pas encore porte tous 

se~ fruits ct il conviendrait notamment d'elargir la cooperation industrielle 

entre pays en developpement (CIPD) dans certains domaines. En outre, 

il faudrait definir les moyens a mettre en oeuvre pour stimuler et faciliter 

cette cooperation, en veillant a Ce que les avantages immediats OU a long terme 

soient dans une large mesure reciproques, de sorte que les chances et 

les richesses soient reparties equitablement entre les pays en developpement. 

L'ONUDI avait elabore dans le passe un certain nombre de programmes a cette fin, 

mais elle pourrait etendre et ameliorer considerablement ses activites dans 

ce secteur, a condition de disposer de ressources suffisar..tes. Tout en soulignant 

la necessite de tirer parti de toutes les possibilites de cooperation economique 

et industrielle entre pays en developpement, M. Khane a demande aux pays 

developpes de s'engager dans une nouvelle ere ~e cooperation, ou se ferait 

jour une conception plus constructive de l'interdependance qui caracterise 

desormais le monde, et de contribuer ainsi a preserver la paix pour 

les generations rutures. 

5. S'exprimant au nom dn Secretaire executif de la Commission economique et 

sociale pour J'Asie et le Pacifique (CESAP), M. K. Nakagawa, Secretaire executif 

adjoint, a souligne l'imporGc.nce accordee par la CESAP a la quatrieme Conference 

generale de l'ONUDI. La CESAP organiserait, debut 1984, une reunion preparatoire 

des ministres de J'industrie, afin de definir la position de la region a 
l~ Conference, reunion qui serait precedee de celle d'un groupe d'experts charge 

d'examiner la docwnentation correspon~ante. 

6. Pour ce qui concerne le theme de la Reunion, la CEGAP mettait depuis 

lontemps l'accent sur la cooperation entre pays en developpement, surtout 

aux niveaux regional et interregional, qui pouvait seule donner des bases solides 

a la cooperation internationale. Des exemples de ce type de cooperation ne 

manquaient pas dans la region. Ainsi, le secretarL1t de la CESAP a cree 

un "Club de la cooperation industrielle" en vue de favorisPr les activites -

appui au.x pro.jets industriels et transfert de ressources - entreprises par 

les pays en developpement les plus avances en faveur des pays les moins developpes 

de la re~ion. Le Secretaire executif adjoint a forme J '~spoir quc la communaute 

intcrnat, ion a} f: ClabOrerai t Uil programme d I action COilCret 3Ur le plan in tf;r-

n'lt, irina l ~1f'in r!r: r:romo11voir dr• t,,;l:: cff'ort;-;. 
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7. Dans son al locution, le Ministre thailandais, adjoint de 1 'industrie, 

1-!. Chira:y-u Israngkun Na Ayuthaya, a cite, comme un des exemples de cooperation 

economiquP entre pays en developpement, dans laquel}e la cooperation 

industrielle jouai t un role imrortant, 1 'Associ_ation des nations de 

Sud-Est ( ANASE: ; la cooperation avec d' autres groupements regionaux au sern 

d'une instance mondiale en etait un autre. L'orateur a souligne qu'il fallait 

tenir COIDpte deS COntrainte3 Pt des realiteS lOrS de l'examen des accords de 

cooperation entre pays en developpement et formuler des plans de travail qui, 

sar.s et.re des epures ideales' viseraient dans la pratique des objectifs eleves. 

II a exrr ~m~ l 'espoir que les deliberr1.tions de la Reunion deboucheraient sur 

des resultats concrets. 

Election Ju Rureau 

2. L-:»~ participants ont elu comme fresident, M. D.jakkrit I uranasamriddhi, 

001:1.rne \"ice-'.residents, '.-Il-l. I. :arac, P. Lucas et K.··~. rurcell, p• 

:-~. ;\. !". ·',i erinola corr.me Rap1,orteur. 

AJ.ontion de l'ordre Ju jour 

,) c,(.'~C f''.l.rticirantS 'JDt ac}C!'te l'ordre dU jOUI', d:Jnt lC' texte a l 1 .':.!HJCX€ 1. 

lG. :.r. ;_;;. :;ouri, ?resident du ·~roure special pour 111 1c.;.:i.triemc Conference 

.f_'enerale de l 'DNUDI, a donn6 des rensei~nements sur les prep--.rati fs de 

la Cont'erence. Cinq reunions preparatoires etaient pre,rw:s en i.983 portant, 

res"9ect1vement, sur la technologie, les strategies et politiques industrielles, 

la mise en valeur des ressources hwnaines, la cooperation industrielle entre 

pays en developpement, et l'energie. Trois de ces reunions ont deja eu lieu 

et les reco1TL~andations qui y ont ete formulees seraient prises ~n consideration 

a la presente Tleunion. 

11. Les participants a la presente Reunion, a fait observer M. Gouri, de·rnient 

entreprendre un examen approfondi des moyens a niettre en oeuvre pour exploiter 

toutes les possibilites de cooperation industrielle entre pays en devcloppement. 

Auss1 les documents qui 1.eur ont ete soumis etaient-ils axes sur des problemes 

tels que l'harmonisation des politiques industrielles, la programmation 

commune des investissements, la creation conjointe d'unites de prQduction, 

l'amenagement des infrastructures physique et institutionnelle, la misc en 

valeur des ressources humaines et du potentiel technologique, enerr:etique et 

financier' ainsi que le renforcement du pouvoir de negociation face aux lJays 

develo!'re~; en ce qui concerne l 'acquisition de technologies ct d 'a.utres 

ressource:; dcstinces a lA. producticm industric11c. 
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12. Selan M. G0ul"'i, la plupart des pays en developpement avaient atteint 

un stade de developpement qui leur permettrait de s'engager dans une cooperation 

interessante et mutuellement benefique vis"il'lt a promouvoir les transferts de 

technologies, de capitaux et de competences en vue de la production industrielle. 

Toutefois, pour pouvoir instaurer une r0operation Sud-Sud effi~ace, il fa~drait 

reamenager aussi bien l'infrastructur~ \connnerce, transports maritimes, 

financement, telecommunications, etc.) que les systemes legisl~tifs, regle

mentaires et admin1:tratifs qui, pour des raisons historiques, etaient orientes 

vers le Nord et ne se pretaient done pas a une cooperation Sud-Sud. L'ordre 

du jour adopte par les participants et la documentation etablie par le 

secretariat de l'ONUDI etaient egalement axes sur ces problemes importants. 

Tout en faisant observer qu' il attendait avec interet l~s reconnnandations 

pratiques de la Reunion, M. Gouri a souligne que 1 'engagement des po11voirs 

publics au niveau national etait indispensable au succes de la cooperation 

industrielle entre pays en developpement. 
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CHAPITRE II - CONSIDERATION3 GENERALES SUR LA COOPERATION INDUSTRIELLE ENTRE 

LES PA~S EN DEVELOPPEMEN'r 

A. Fotentialites et contraintes de la CIPD 

13. La ReunioL a pris note de la documentation de fond preparee par 

le secretariat de l'ONUDI, ainsi que des documents etablis par ]es participants 

sur !'experience acquise da.~s chaque pays en matiere de cooperation industrielle 

entre pays en developpement (CIPD). Elle a estime que la documentation 

constituait une base solide de debats en profondeur sur les questions de fond 

inscrites a l'ordre du jour. 

14. La situation economique internationale actuelle se caracterise par 

une croissa.nce stationnaire, une situation de recession et des tendances protec

tionnistes dans les pays developpes, d I OU sont resultes pour les pays en deve

loppement une degradation des termes de l'echange, de la balancr des paiements et 

dE: la charge de la dette qui ont serieusement compromis les perspectives de 

croissance du tiers monde. Malgre des signes de relance hesitants, il serait 

illusoire d'en escompter des effets de ruissellement de haut en bas 

("trickle-down effects"). Les conditions mondiales actuelles exigeront par 

consequent une acceleradon des activites de cooperation industrielle entre 

les pays en developpement eux-memes. 

15. Meme si les pays en developpement se situent a des etapes differentes 

du processus de developpement economique et industriel, pris globalement. ils 

recelent des ressources tant humaines que materielles considerables, ils 

representent un vaste marche pour les produits industriels et beaucoup d'entre 

ewe ant developpe des capacites technologiques considerables. Si la comple

mentarite des dotations en ressources et en technologies peut etre un puissant 

facteur de CIPD mutuellement avantageuse, c 'es+-. entre des pays parvenus a 
des niveaux analogues de developpement que la cooperation a les plus grandes 

chances de se reveler equitable et efficace. Cecj ne veut pas dire que 

les niveaux de developpement te~hnologique doivent etre egaux OU semblables, 

mais plutot ~ue l'environnement economique, social et culturel doit etre analc~ue. 

Les pays en developpement plus favorises se doivent d'avoir pour souci majeur de 

fournir une aide aUY pays les moins avances. 

16. La Reunion a convenu que la cooperation Sud-Sud ne saurait se substituer a 
la cooperation Nord-Sud. En fait une augmentation de la cooperation entre les 

pays en dcveloppement dans le domaine du developpement industriel n'irait 
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aucun<'ment ii l 'encontre de~ inten~ts des pays developpes. Bien au contraire, 

11.ne telle cooperation aurait toutes chances de faire apparaitre Ges objectifs 

cormnuns qui favoriseraient le partenariat et la cooperation entre pays riches 

Pt pays pauvres. L' etablissement d I un cadre poli t ique et insti tutioru1el pour 

la cooperation industrjelle entre les pays en developpement devrait pennettre 

une utilisation optimale des ressources technologiques et materielles des pays 

en ceveloppement pour un developpement mutuellement avantageux des marches 

et des echanges en produits appropries. La CIPD se~ait ainsi une mesure de 

rrer:iier res sort et non de dernier res sort. Un _programme d' action auto

dynamique de CIPD favori~erait l'expansion des capacites technologiques 

ck's pays en developpement et les mettrait en mesure de tirer un meilleur parti 

de la cooperation Nord-Sud. 

17. Le type de developpement industriel que les pays en developpement devraient 

:avoriser a fait l'objet d'une ample discussion. Certains experts ant estime 

que l'"imitation" du "modele occidental" avait entraine un developpement ine

quitable, des surcapacites de produr.tion de biens inapproprif~, un appau

vrissement des zones rurales et l'emergence de classes elitaires. Le besoin 

se fait done sentir de strategies d'industrialisation alternatives dent 

l 'etc1de entrerait dans le champ de competence de l 'ONUDI. La CIPD gagnerait 

en utilite si la structure et la typologie de l'industrialisation prenaient en 

compte les dotations en res.,ources hurnaines et rnaterielles des pavs en 

developpement, les besoins fondamentaux de la popu:!.ation et la necessite 

d'assurer une distribution equitable des revenus. Un cadre politique de 

ce senre permettrait aux pays en developpement de s 'entraB.er par des 

transferts de technologies pertinentes et des echanges de ~roduits appropries. 

18. On pourrait envisager des arrangements triangulaires ou Wle institutjon 

internationale telle que l'ONUDI agirait colilJile "rnoderateu'"" pou:::- garantir que 

des conditions equitables president au transfert de technologies. Tl 

filudrait aussi envisager des arrangements multilateraux dent le champ ne se 

limiterait pas a la creation d'industries mais s'etendrait au COllDllerce entre 

rnernbres d'un groupe de pays. De tels arrangements,permettraient d'ajuster 

les ressources d'u'l pays aux noyens technologique2 gestionnnires et financiers 

de pays differents. Le commerce entre pays en developpement de produits 

~d~~tes a leurs besoins et a leurs marches - sans repondre forcement aux normes 

dPs pays developpes - serait un pl'issant ;noyen d'accelerer l'industrialisation 

df'. nombreux pays en developpement. 



- 7 -

l:?. La CIFD pourrait certainement faciliter la recherch~ d'une alternative 

credible aux liens industriels Nord-Sud en matiere d'acces aux facteurs de 

prod.uction (savoir-faire, technologie, fin:mcement, etc I et/ou de ccnditions 

d'.Jbtention de ces facteurs, en accord :::..vec les principes d'egalite et 

de reciprocite d'interet, dans un veritable esprit d 1 int2rdependance. Il ne 

faut cependant pas se dissimuler que la CIFD subit des contraintes qui 

procedent, les unes des antecedents historiques des pays en developpement, 

les autres de l 'absence d'un ensemble complet de mecanis~ts ~rlequats pour 

conduire cette cooperation avec effir.acite. Fanni les premieres on peut 

rnentionner : la soumission aveugle au concept d'Etat-Nation co~Jne unite 

ecor,ornique, abstraction faite de ses richesses naturelles OU de S'! <oupo>rficie; 

les differences de langues et de systernes i:·litiques, administratifs et ju!·i:ll :·.; 

les canons de consommation et de production qui favorisent les produits et 

les technologies originaires de pays developpes; l 'existence d' infrastructure::-: 

et d'equipernents institutionnels et physiques qui favorisent OU tendent a 
perpetuer la c0operation entre pays developpes et pays en developpement, en fin 

les rneca.nisrnes crees par les pays developpes pour influencer le processus 

d'industrialisation des pays en developpement par divers rnoyens, y compris 

quelquefois par l'emprise qu'ils exercent sur certaines institutions inter

nationales pour le developpement. Au nornbre des secondes figurent : l'absence 

de systemes d'information sur les besoins et les capacites de la C!PD; un 

defaut d'harmnnisation des strategies et politiques d'industrialisation 

orientees vers la CIPD, enfin le manque de capacite organisationnelle adequate 

aux niveaux natio:.::--. regi0nal et interregional pour favoriser la CIPD. 

20. l!ne CIPD efficace suppose une frrme volonte et un engagement sans reserves 

de la part d'Etats souveraius, et des initiatives gouvernementale~ sont 

necessaires a l'etablissement d'un cadre adequat de cooperation dans l'industrie. 

En outre, l~ CIPD ne prendra tout son sens que si elle s'appuie sur le deve

loppement de capacites et de competences technologiques et ::l'entreprise a 
l 'echclon national. Il faudrait developper dans chaque pays les institutinn:: 

d'cducation, de formation, de technologiP et de H -L' et la CIPD devrait 

concourir a cet effort. Il faudrait aussi assurer la m1se en commun des moyens 

scientifiqucs c.e conduite d'activites d'education, de formation et de H -D ,et 

veillcr a cc que les institutions consid&rees collaborent entre elles. 

Les rrogrammes de la CIPD pourraient viser ~ la rnise en pl~ce de systemes 

industriels complets; etablissements industrieL:;, formation de cadres technir1w~~, 

et. r,estionriaires, developpement de comp,'.;tences en inr:enierie, cap1cites de R -fJ , 

equipements de fabrication de materiel et a11trc;; clements qui ,jouent un r6le rl:tnc. 
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le secteur industriel. Des arrangements de jumelae;e entre institutions et 

entreprises de pays en developpement seraient susceptibles d'accelerer ce 

processus. L'ONUDI a deja encourage de tels arrangements et devrait s'efforce1 

de les affiner a l'avenir. 

21. La Reunion a souligne la necessite que l'ONUDI organise la collecte et 

la diffusion d'informations sur "l'offre et la demande" de CIPD. D'une part, 

l 'ONUDI devrait faire office de centrale d' in:'ormation qui fournirait taus 

renseiVlements necessaires en matiere de technologie, de ressources humaines, 

de matieres premieres, de cap~~ites de conseil, etc. pour permettre aux pays 

en developpement d'exploiter aux mieux les possibilites de cooperation mutuelle. 

'.:''autre part, l'ONUDI pourrait jouer un role d'intermediaire en reperant 

les domaines ou les projets ou la cooperation serait particulierement efficace 

et avantageuse pour toutes les parties prenantes. 

22. ~uelques pays en developpement ont reussi en s'inspirant des le~ons 

progressivement tirees du remplacement des importations comme de l'adaptation 

et du developpement de technolor,ies, a se doter de capacites de conception, 

d'adaptation tecnnique e~ de creation de produits et de procedes a telles 

enseig11 Ps qu' ils sont devenus exi:;Jrtateurs de technologie. Il en e.st souvent 

resulte la mise au point a meilleur compte de produits et de procedes plus 

appropries que ce ne serait le cas pour cles tecimologies ou des orod11its RJ'laln,:r,:,~s 

en provenance de pays developpes. L'avantage de Ja CT~'D pour le [.>ays ou l'entrc

prise beneficiaire serait de debaucher sur une technologie et des produits 

~daptes aux conditions locales, une moindre ampleur des echelles de production 

inferieures, des technologies plus simples et a plus forte intensice de main

d'oeuvre, une plus grande flexibilite du materiel, de plus faibles ~xigences 

en savoir-faire, l'utilisation d'intrants et des matieres premieres locaux, 

l'aptitude a travailler dans des conditions ambiantes plus dures, etc. 

23. La Reunion a souligne 1 1 importance qui s I attache a ce que l_es pays en 

developpement acquierent des competences et des capacites intellectuelles et 

scientifiques. Non mains essentiels que les habiletes technologiques et 

s~ientifiques sont la faeulte d'entrepris~ et la maftrise de l'art de negocier. 

Ce n'est qu'a c~tte condition que les pays en developpemefit pourront tirer 

pleinement parti du transfert de technologie en provenance des pays cleveloppes. 

24. La Cif'D ne doit pas s'inspirer des arrangements qui regissent les tra.nsferts 

de technolop;ic des pays developpes ver;; les pays en developpeme!'lt, consideres 

comme inequitahlc'.1. Or, par definition, qui dit CTPD dit egalite et avantages 

mut,11els. Uni'! fac;on de faci1iter une utilisatiJn optimale des possibilit~s de 
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la CIFD serait de preparer des directives appropriees pour la mise en oeuvre 

de cette cooperation entre payJ en developpernent. 

25. La Reuni0n a remarque que les pays en developpernent avaient d6ja 

fortement intensifie leurs consultations et leurs activites de planification 

commune pcur la cooperation economique entre ewe, comme en temoignent notamment 

la Conference de haut-niveau sur la cooperation economique entre les pays en 

developpement qui s'est tenue a Caracas, et les reunions de suivi ainsi que 

les reunions du Mouvement des pays non alignes. Les deuxieme et troisieme 

Conferences generales de l'ONUDI ont egalement souligne l'importance fonda.mentale 

de la cooperation economique entre les pays en developpement dans leurs 

Declarations et Plan3 d'action de Lima et de New Delhi. Ila cependant ete 

juge, que les proclamations relatives a l'industrie faites dans les forums 

internationaux ne devraient pas s'en tenir la mais preconiser la creation 

d'un nouvel ensemble de principes, de politiques et de mesures qui constitu('rait 

un cadre d'assistance mutuelle sur un pied d'egalite. 

26. De ce qui precede il decoule que la promotion d'un flux accru et plus 

efficace de technologie, de capital et de savoir-fai~e industriels pour 

l'industrialisation des pays en developpement est subordonnee a la reunion 

d'un certain nombre de conditions prealables, soit : a) la formulation de 

politiques et d'incitations generatrices de coopei·ation industrielle entre pays 

en developpement qui, d'une part soient intcgrees aux plans et politiques 

i:slobaux de developpement national, d 'autre part soi.ent sous-tendues par 

des consideraticns cl' equite et de reciprocite dans le part age des avant ages' 

b) la creation aux echelons national' regional et international dE: mecanismes 

appropries pour l'application de ces politiques etc) le recensement des 

domaines ou des projets proruetteurs au triple plan de l'efficacite de la 

cooperation, de la reciprocite des avantages At des capaci°tes de realisation 

~es pays en developpement 

B. Considerations de politique generale 

27. Les participantd ont reconnu que les pays en developpement devaient. en 

priorite, adopter des politiques et des mesures d'encouragement de nature a 

favoriser la CIPD. A cet egard, ils ont estime qu'il etait impossible de 

formuler des poli tiques applicA.bles a tous les pays en developpement; il 

fallait en effet s'attendre ace que les strategies et politiques industrielles 

de ces pays - dont les mesures en faveur de la CTPD :.ont partie integrante -

varient selon leur mode de developpement, le11r niveau d'industrialisation, 

--1 

i 
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leur superficie et leur situation geofraphique, etc., et selon leur maniere 

de reagir a l 'e·volution de la situation economique internati')nale. 

28. Les participants ant neanmoins defini les orientations enumerees ci-apres, 

dont les politiques et les systemes d'incitation visant a promouvoir la CIPD 

devraient s'inspirer aux niveaux mondial, regiona1 et bilateral en vue 

d'atteindre d~s objectifs precis. Au niveau mondial, ces politiques et 

systemes devraient tendre a concretiser et a harmoniser les objectifs et les 

activites des organismes et des mecanismes internationaux que les pays en 

developpement pourraient envisager de mettre en place pour a.ccelerer, collec

tivemen~, leur industrialisation; les politiques et systemes en question 

devraient done viser a : 

a) Renforcer le pouvoir de negociation des pays en developpement 

afin qu'ils obtienner.t, de la part des ~ays developpes, des 

conditions justes et equitables pou:;: le transfer-::. de techniques 

et de competences en mati.~re de gest ion, de rnoyens de financement, 

d'_nergie et de capital ai'lsi que de proiuits intermediaires 

pour !'industrialisation; 

b) Li.ffuser les informations et facilite:· la circulation des 

ressources humaines, "!:.echniques, energetiques et financieres 

entre les pays en developpernent; 

c) Accroitre les investisserner.ts etrangers directs entre pays en 

developpernent, notamment en faveur des pays les mains avances; 

d) Hen forcer les echanges Sud-Sud d I arti.cles mar.ufactures et de 

matieres premieres necessaires, tout en veillant ace que les pays 

les mains avances ne devier.nent pas la nouvelle peripherje 

des centres industriels du monde en developpement. 

29. Aux niveaux bilateral, regional et interregional, l2s politiques et 

Jes systemes d I inci tat ion en faveur de la CIPD dev ... aient tend.re a : 

a) Coordonner et harmoniser les plans nationaux d'industrialisation 

et promouvoir la planification et la programmatic3 sectorielles 

des industries au niveau regional; 

b) Creer des entreprises industrielles multinationales dans des 

domaines prioritaires clefs, utilisa.nt des matieres premieres 

locales; 

-1 
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\!) Favoriser les coentreprises industrielles, publiques ou privees, 

entrc phys en developpe~ent; 

d) Encourager Jes bureaux d 1 etude~ techniques et d'ingenieurs

conseils des pays en developpemer1t a faire des soumissicns et 

a elaborer des projets en cornmun; 

e) Ren forcer aux ni veaux regional et interregional, les associations 

industrielles et professionnelles des pays en developpement; 

f) Assm·er aux pays qui amorcent leur industrialisation un 

traitement special dans la repartition des couts et avantages 

decoulant de projets de CIPD; 

el Developper la cooperation financiere en matiere d'elaboration de 

projets et d'investissements industriels. 

30. Les participants ont no'..,e qu' il existait, au niveau gouverri.~~ental, 

des rnecanismes permettant de mettre er. oeuvre des politiques et des mesures 

favorables a la CIPD : accorns cadres bilateraux, participation aux organi

sations regionales et sous-.·egionales' contacts a ! 'occasion de re1mions du 

Groupe des 77 et des pays non alignes, ~tc. En outre, dans la plupart 

des pays d I Jlmerique latine et au sein de l 'A:'l"ASE, des arrangements ::mt ete 

pris en vue d'une cooperation en':.re entrepriso::s. Consta.tant que, dans 

la pratique, la cooperatioa s'etablissait entre societes briveer ou ;,iubliques), 

les participants ant reconnu la necessite de resserrer les liens et de 

ffiU.lt iplier leS echangeS de VUeS entre Chefs JI entrepriSe aUX fins d I aCCeler:'.:!r 

la CIPD. 

31. Les participants ont pris en consideration l'experience des pays 

d'Amerique latine et de l'ANASE en ce qui concerne la cooperation au sein 

de reseaux sectoriels OU par branche ti. I industrie. Cette forme de cooperation 

pourrait conduire certains pays a se specialiser dans des domaines determines 

de la recherche-developpement, au profit d'un groupe donne de pays. On a note 

qu'il frLait possible d'organiser des reseaux cooperatifs non seulement dans 

des secteurs "durs", comme par exemple l'acier, l'aluminium, le cim"nt, etc. mFus 

aussi dan s des secteurs "doux", comme la formation, l 'informatique, le genie 

genetique, etc. 

32. On pourrait encourager les pays en developpement a conclu:-e, aux n1veaux 

mondial, region~tl OU SOUS-rep;ional, des accorJs V j Sant a repartir entre eux 

di fferents sous-secteurs ou branches d' industrie, en vue d' unc specialisation, 

de J a misc au r;oint de techniqur~s, d' acti vi tes d 'enseignement ct de formation, 
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de conception de produits, etc. Cette specialisation perrnet~rait de concentrer 

les efiorts rx:in seulernent pour suivre l'evolution des techniques dans ]e monde 

!!lais au3si, d:.ns certains cas, pc-..ir faire un bond en avant et prendre la tete 

dans un domaine determine. Tous les membres d'un groupement regional, voire 

tous les pays en develo~pement devraien~ pouvoir er. beneficier. 

33. La promotion et le developpement des petites industries offraient 

- a-t-on note - de vastes possibilites de CIFD. Le developpement en Inde de 

servi~es de consultants pour les petites industries au moyen d'une cooperation 

entre des organismes de financement du developpement en etait l'illustration. 

Peut-etre serait-il possible d'organiser des Y"es~~.ux de ce genre groupant des 

orgruiismes de financement du dSvelcppement ou des services de promotion 

inaustrielle da.ris Uil cadre regional OU SOUS-regional. 0n a signale aux 

participants que l'ft~semblee mondiale des petites et moyennes entreprises 

apportait son concours dans ces domaines. 

34. Les participa~ts ont note que certains pay~ avaient mis sur pied des 

bE'.!lques speciales chargees de coordonner les progrru:imes ou les projets de 

cooperation avec les pays en developpement. D'autres pays, notamment des pays 

developpes, avaient etabli des institutions pour la cooperation economique avec 

les pays en developpement. 11 a ete propose que l 'O!'IUDI analyse le role de 

ces banque.:; et institutions ainsi que leur contribution a la promotion 

des orogrammes de CIF'D. 

35. Deux groupes de travail ont ete crees en vue d'examiner plus a fond 

les points 6, 7 et 8 de l'ordre du jour : le premier etait charge des mecanismes 

pour la promotion de la CIPD et le second des domaines se pretant plus parti

culierement a cette cooperation. Les rapports des groupes de travail ont ete 

adoptes en pleniere et ont inspire les chapitres III et IV du present rapport. 
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CHJ,?ITRE r:::r - POLITIQUES, INSTRUMENTS ET DISPOSITIFS 

DE COOPERATIOU nmusrnIELLE ENTRE PAYS EN DEVELOPP-mENT 

36. Le mandat et la ;omposition du Groui:;t: de travail No 1 sont indiques a 
l'Annexe 4. 

37. Conformement a son mandat et Sur la base de la documentation presentee, 

le Groupe de travail a tenu trois seances dont sont issues le~ conclusions et 

recommandations suivantes. 

A. Politiques 

38. De toute evidence, il ne peut y avoir de cooperation efficace, que celle 

qui emane de la volonte et de !'engagement d'Etats souverajns. Cette volonte 

tL~e fois acquise, les pays en developpement devraient appliquer, individuellement 

et collectivement, toutes les politiques et mE:sures necessaires a la promotion 

et au renforcement des activites de cooperation industrielle menees entre ewe. 

Ces politiques devraient viser a 

- Multiplier les initiatives en faveur de la cooperation 

industrielle entre pays en developpement (C~PD), ce qui exige 

des informations sur les possibilites d'operations CIPD, 

une etude de l'offre et de la demande potentielle. et des 

mecanismes de mise en contact des parties prenantes probables 

a de telles activites; 

- Fournir aux parties interessees un appui finllllcier et des 

incitations pour la conduite d'activites de CIPD; 

- t-t:>nter des operations CIPD generatrices d'avantages pour les 

pays concernes; 

- Elaborer des propositions concretes concernant notamment 

une cooperation entre entreprises publiques et privees, une 

cooperation entre institutions appuyant l'in~ustrialjsation et 

la cooperation visant au developpement de systemes industriels 

complets; 

- Creer des reseamc de cooperation technique entre deux OU plusieur3 

pays en developpement; 

- F0rmuler des programmes integres de devPloppement industriel 

dans des domaines comme les agro-industries et les equipements 

energetiques; 
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- Creer des reseaux d'a.ssocid.tions natio.1ales d'entreprises manu

facturieres ~t de chambres de commerce et d'industrie ix>ur aider 

a l'ident.ification de projets et promouvoir les contacts entre 

les rhefs l' 'entreprise conce1nes. 

39. Les pays developpes devraient apporter leur soutien aux programmes CIPD 

par divers moyens tels que les suivants : 

- Fournir, dans le c~dre de leurs programmes d'assistance au 

developpement,des fonds pour le promotion de coentreprises 

industrielles et entreprises multinatio~ales des pays en deve

luppem~nt, pour les activites de r~cherche technologique, pour 

des etudes de preinvestissement et pour des investissements 

effect ifs; 

- Faciliter l'acquisition de facteurs de production materiels et 

technologiques dans les projets d'investissement qu'ils 

financent, afin d'encourager l'importation de biens de capital, 

de services d'ingenierie et de tec'.'mologie en provenance 

d'autres pays en developpement; 

- App'.lYer l'elaboration de nouveaux mecanismes d'attribution de 

credits a l'exportation et de garanties correlatives par la 

Banque mondiale et les banques regionales de developpement; 

- Appuyer la creation de la Banque Sud-Sud a la lumiere des etudes 

actuellement menees par le Grou~e des 77; 

- Accroftre leurs contributions volontaires au Programme de 

developpement des Nations Unies et au Fonds des Nations Unies 

pour le developpement industriel afin de couvrir les besoins 

croissants des pays en developpement relativement aux operations 

et programmes CIPD. 

B. Instruments et dispositifs 

40. La concretisation de politiques en faveur de la CIPD presuppose l'existence 

de divers instruments et mecanismes a differents niveaux. La Reunion a recense 

ies suivants. 

a) Ni veau national 

i) Cooperatj.on entr~ entrcprises 

41. Les autorites nationales devraient energiquement promouvoir la cooperation 

interentreprises dann le vaste champ s'etendant des transactions technologiqµes 
' ' ' 



- 15 -

aux investissements etrangers directs par le canal d'une COentreprise OU 

d'une entreprise multinationale creee par plusieurs pays en developpement. 

Les entreprises tant publiques que privees ont un role important a jouer en 

CIPD, et iJ. faut mettre en oeuvre les incitations et les mecanismes 

d I assistance necessaireS pOUr prOffiOUVOir leur particip<'l.tion. 

42. Pour guider correctement les operations CIPD entr~ entreprises de fa~on 

qu'elles exercent Wl impact positif a travers la structure productive tout 

entiere des pays partenaires, il faud.rait, d'une part elaborer un ensemble 

de directives a !'initiative de l'ONUDI, d'autre part fournir aux entreprises 

un soutien finar.cier et d'autres incitations aux niveaux national et inter

national pour les amener a se conformer a ces directives. Ce serait la 

meilleure f~on de doter les operat:.ons "commerciales" de CIPD de caracteris

tiques qui les rendent reellement cooperatives. 

43. Il faudrait explorer les possibilites de creation d'entreprises multi

nationales entre plusieurs pays en developpement, eventuellement par des accords 

s'inscrivant dans des dispositifs d'integration subregionale. Il faut examiner 

avec soin les aspects pratiques du prohleme, par exemple le role devolu aux 

entreprises privees et publiques dans les efforts en ce sens, la maniere dont 

la production doit etre organisee entre les pay~ participants et le mode de 

repartition des avantages obtenus. 

ii) Mesures incombant au gouvernement 

44. Les gouvernements devraient sciemment considerer !'inclusion de 

progranune CIPD dans les plans de develop~ement nationaux. Ils devraient creer 

des points focaux de CIPD qui centraliseraient l'appui et les conseils re~us 

d'institutions exterieures et d'organisations interr.ationales. Ces points para

nationaux devraient en outre recueillir des informations sur les capacites 

d'offres et les besoins de leurs pays en matiere de CIPD et les COlllllluniquer a 
d'autres pays en developpement par le canal de la Banque d'informations 

industrielles et techniquesde l'ONUDI. Ils devraient aussi susciter systemati

quement des actions CIPD. 

45. Une autre possibilite offerte aux gouvernements est de conclure des 

arrangements de cooperation soit du type "accorC: cadre" soit visant specifiquement 

des progr8111Des determines. Une forrnule particulierement interessante e~t celle 

de l'accord de "jumelage", qui peut soit associer en un dispositif de cooperaticn 

a long terme des entreprises industrielles (principa:ement du secteur public) 

l 
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ou des institutions qui soutiennent l'industrialisation (instituts de recherche, 

ecoles d'ingenieurs, institutivns de normalisation) soit viser a developper un 

systeme industriel complet dans une branche donnee. 

b) Niveaux multinational, subregional, regional et interregional 

46. Parmi les multiples possibilites qui s'offrent aces niveaux, on peut 

mentionner 

La creation de mecanismes favorables a la CI?D au sein de 

dispositifs d'integration. Il pourra s'agir de mesures de 

liberalisation du comm~rce, d'actions de programmation 

industrielle destinees a promouvoir l'intercomplementarite 

industrielle entre pays en developpement, de la creation 

d'entreprises multination~les, de l'engagement de prcjets 

communs de la uise en place d'infrastructures physiaues (hvdro

electricite, routes et pents internationaux, chemins de 

fer, etc.), de la mise en place de programmes communs de deve

loppement technologique, de mesures propres a promouvoir la 

complementarite et la cooperation en matiere de services de 

conseil et d'ingenierie, de cooperation dans le domaine de 

la formation universitaire, etc; 

- ~·etablissement de reseaux de cooperation technique reliant 

des institutions a vocation analogue de differents pays, aussi 

bi-::n dans des secteurs de technologie "douce" tels que la 

formation professionnelle, la formation d'ingenieurs, la 

recherche technologique, les normes, etc. et dans des secteurs 

de technologie "<lure" tels que l'agro-industrie, la petro

chimie, etc; 

- La creation de coentreprises techologiques, susceptibles d'offrir 

aux pays participants des services et des "paquets" de savoir

faire technologiques dans des domaines tels que le fer et l'acier, 

la production d'electricite, les metaux non ferreux, les matieres 

plastiques, etc. Ce type de mecanismes pourrait completer les 

reseaux de cooperation technique dans une branche donnee; 

- Des "clubs de cooperation industrielle" dl.'. genre de ceux de 

~'o\NASE (Association des nations d'A;;;ie du S11d-Est) seraient un 

instrument utile pour promouvoir la cooperation entre organisations 

<les secteurs prive ~t public dans des branches determinees de 

I'industric; 
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- I:;es ententes de credits fiscaux pourraient etayer la promotior, 

d'entreprise multinationale::; dans le cadre d'une large coope

ration economi~ue interregionale; 

- Il faudrait promouvoir les confrontations d'experience entre 

groupements economiques de regions differentes. Un pcint 

important est la prise des dispositions juridiques necess&ires a 
la creation de mecanism?s et d'instruments de CJF_ tels que 

les entreprises multinationales. 

c ) rE veau mondial 

47. Les instruments a prevoir au niveau mondial auraient pour vc~ation de 

s~:mtenir la CIFD et C.e renforcer la position de negociation des pays en 

developpement. Parmi les mecanismes envisageablcs figurent les suivants 

- Un service de developpement de projets ~harge d'aider a la prepa

ration de projets industriels, y compris en menant des etudes de 

faisabilite et en emettant des propositions de projets banc?.bles, 

ainsi qu'il avait ete suggere a la troisieme Conference generale 

de l'ONUDI dans sa Declaration et son Plan d'action de New DelLi; 

Un systeme d'information sur les projets industriels, avec mission 

de recueillir et de diffuser des informations sur des projets 

industriels,afin de permettre un reperage rapide des possibilites 

de CIFD; 

- Des arrangements destines a assurer des moyens financiers suffisants 

aUY activites et programmes de CIPD. Il pourrait par exemple 

s'agir de creer une banque internationale pour le developpement 

dans le Sud, selon la proposition formulee dans le Programme 

d'action de Caracas adopte par la Conference de haut niveau du 

Groupe des ·;7 sur la cooperation economique entre pays en deve

loppement ou d'etablir une banque internatio~ale pour le 

developpement industriel comme l'avait propose l'ONUDI; 

- [Jes mecanismes char5es de conseiller lef' pays en devel.oppement dans 

ll"urs negociat.ions les uns avec les autres et avec les pays indus

tria~ ises (par exemple le Secretariat du tiers monde). 

l 
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C. Role de l 'miUDI et d' autres organismes internationaux 

48. Etant donne les avantagcs que pourraient en retirer les pays en deve

loppcment, il faudrait que les organisations internationales apportent ur1 

soutien et un concours sans ambiguite aux activites et ~rogrammes de CIPD. 

Les organisrnes du sytem2 des Nations Unies, y compris l~s connnissions 

regionale3 et en particulier le Programme des Nations Unies pour le developpement, 

devraient consacrer a ces programmes une part importante des ressources dont 

elles disposent po1.ir l 'assista..-ice technique. Les fr,stitutions financieres 

internationales et regionales devraient inflechir leurs politiques opera

tionnelles et financieres au profit de projets de CIPD. 

49. L'ONUDI devrait jouer un role actif et dirigeant dans la promotion et 

la mise en oeuvre d'activites de CIFD et, a cette fin, il faudr?..it q_i.:.'elle 

adopte les mesures suivantes : 

a) §outien organisat~onnel. L'ONUDI devrait renforcer et elargir 

son service charge de ~romouvoir la cooperation industrielle 

en~re pays en developpenent. 

b) Assistance. L'ONUDI devrait aider les pays en developpement a 
recenser les possibilites qui s 'o:'frent dans differentc~s 

branches i,:dustrielles. Elle devrai t renforcer ses acti vi tes de 

promotion d'investissements industriels, notamment en favorisant 

la conclusion d'arrangements pour la mise en place de 

coentreprises au service de la ClPD. Il faudrait aussi qu'elle 

aide a elaborer de accords et des contrats types dans le cadre 

du Systeme de consultations de l'ONUDI. L'Organisation devrait 

renforcer et amplifier son Systeme •l' echange de renseignements 

techniques (TIES) de maniere a a~croitre la capacite des entre

prises des rays en developpement de negocie:.r 1 1 acq_uisition de 

technologies et leur adaptation. Une autre tac he import ante 

de l'ONUDI est- de recenser des institm:.ions remplissant les 

conditions requises pour faire office de "Centres d'excellence" 

pour la formation de personnel industriel et, ulterieurement,de 

soutenir cette activite. Il faudrait analyser l'experi2!lce 

acquise par les clubs industriels de l'ANASE dans le cadre des 

activites de cooperation industriellc de cette association en 

vue de preparer une application plus extensive de cette formule. 
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c) Reunions et etuaes. L'CNUDI devrait organiser des reunions 

d'experts avec mi~3ion d'explorer les possibilites 

de CIFD qui s'offrent dans diverses branches industrielles. 

L'Organisation devra.it egalement p:-omouvoir OU realiser des 

etudes susceptioles de favoriser, d'encourager et d'orienter 

les activites de CIFD, par exemple une etude des accords de 

cooperation industrielle existants, la redaction d'un guide sur 

le sujet, des etudes pragmatiques destinees a deboucher Sur 

des propositions concretes de :i CIFD, une ruialyse de l'impact 

f.es societes transnationales sur les activites de CIFD. Il 

faudrait aussi que l'ONUDI amplifie ses reunions de solidarite 

en faveur des pays 12s moins avances et appuie ~·organisation 

de tables rondes dans le cadre du nouveau Programme substan~iel 

d'action en faveur des pays les moins avances pendant 

les annees 80. 

d: Information. L'ONUDI devrait aider a l'etablissement de canaux 

d'information entre pays en developpement, consacrer un chapitre 

special aux activites et programmes de CIPD dans chaque edition 

de son Etude du developpement industriel et publier un b~lletin 

per1odique contenant des informations pertinentes sur la nouvelle 

capacite industrielle et sur le type d'assistance et de cooperation 

requise ainsi que des details utiles sur la modernisation et le 

renforcement des unites industrielles existantes. 
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Cru.:..1· :-:-~~ J:\' - DOMAiiIES CD r_,A CJO?ES.A'l u:; n:D:_;s'l'rUELLE 

t;;;T?.E FAYS E!i DEVEL'-'i.,S·'.EN'~ ES'l.. ::?FICACE 

50. On trouvera a 1 1 .:.nnexe 4 le mandat et la composition du Groupe de travail 

:fo 2. Conformement a ce mandat et sur la base de la documentation qui lui a 

ete soumise, le Groupe de travail a tenu tro~.S seances, d I OU ressortent 

les conclusions et recom.mandations suivantes. 

51. Le t:roupe a souligne que pour donner corps a la cooperation industrielle 

entre pays en developpement (CIPD), il fallait recenser les domaines et les 

projets sectoriels et fonctionnels offrant des perspectives prometteuses. 

Les participa.DtS a la reunion n'ont passe en revue que les elements essentiels 

aux unites de production industrielle, a savoir : ressourc~s humaines, 

technologie, energie, financement, commercialisation et services de cons2il 

intlustriel. Tout en not?nt l'importance des secteurs de services, tels que 

assurances, communications, e~ transports, nota.rrment ma:itimes, ils ne sont pas 

entres dans les details, puisque ces questions sont traitees par d'autres 

organes du systeme des Nations Unies. 

A. Developpement des ressources humaines 

52. Le 'Jroupe d'experts a reconnu l'importance essentielle du developpement 

des ressources humaines pour l'industrie et a souligne la necessite d'une 

cooperation entre les institutions (scientifiques notl?.llllllent) des pays en 

developrement. Une telle cooperation n'est pas seulement souhaitable mais 

necessaire si l'on veut reduire la duree et le cout de la formation en mettant 

en commun les moyens de formation existants et en echangeant des donnees 

d'cxperience. En dehors des principaux secteurs de la production industrielle, 

l'accent a ete mis plus particulierement sur les besoins des agro-industries 

en maticre de formatiou et de servi~es de vulgarisation. On a fait observer que 

des cour~ de formation professionnelle dans ce domaine, ou les possibilites 

d'emploi sont nombreuses, favoriseraient le processus de developpement industriel. 

53. Il est opportun par ailleurs d'adapter aux besoins les programmes d'ensei

gnement et de formation. Si les besoins sectoriels different d'un pays a 
1 'autre s1 .. i vant les priori tes des divers sect~urs industriels, certains suj ets 

fonctionnels sont communs a tous et doi vent etre trai tes. Ils ont trait aux 

capacite:; scientifiques et te~hnologiques, a l'aptitude aux decisions, aux 

bureaux de conseil et d'etudes, a la gestion et a l'exploitlltion des entreprises, 

a la e~stion des projets, etc. 
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54. Le groupe d'experts a souligne qu'il etait essentiel de developper les 

CP.pacites technologiques indigenes poc.r que les pays puissent selectionner, 

adapter et assim.iler =-a tecl'nologie, sans quoi le trans fert de technolog-'..e n '~ 

pas de sens. 

55. Le role de la planification de la main-d'oeuvre dans le developpement 

industriel a fait l'objet d'une attention particuliere et le groupe a juge que 

la planification et l'elaboration de politiques relatives au developpement 

des ressources humaines etaient indispensable:- :;-'.. l 'on voulait conferer une 

certaine dynamique a la strategie de developpem~nt industriel. Posent une 

question imrortante les besoins particuliers des pays les mains avanc€s en 

services, techniques et institutions de vulgarisation et la fa<;on d.ont ces 

besoins peuvent etre satisfaits par :a CIPD. 

56. Le groupe a par aille•1rs cite 1 'enseignernent et i_a. formation orient es 

vers le developpement pour repondre aux besoins particuliers des pays et 

etudie 13. fa<;on d'atteindre cet objectif au rroyen de rescaux de cooperation. 

57. Le groupe a formule les recommandations suivantes : 

a) Les pa,ys en developpement devraient, avec le concours de 

l 'ONUDI et d 'autres organismes interna-'~ionaux, recenser les 

besoins sectoriels et fonctionnels en matiere de formation en 

vue du developpement des ressources humaines. A cette fin, il 

faudrait recenser les problemes les plus importants et les plus 

urgents. 

b) Il faudrait envisager la creation de reseaux regionaux d'eta

blissements de formation et de centres d'excellence dans les 

pays en developpemer.t afin de pouvoir offrir une gamme etendue 

de programmes de formation et de developpement adaptes aux 

besoins industr1els, technologiques et decisionnels de ces pays. 

c) L'ONUDI a ete insta.mment priee de poursuivre se,-; travaux et de 

continuer a recenser les centres d'excelience existants, a evaluer 

leurs capacites et leurs possibilites de formation et a elaborer 

des projets de cooperation technique visant a renforcer ces 

centres afin de repondre aux besoins nationaux ainsi qu'a ceux 

d'autres pays en developpement. 
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d) Les facteurs environnementaux, culturels et operationnels 

n I et ant paS leS memes danS leS pays en developpement que danS 

les pays developpes, il conviendrait que les pays en develop-

pement effectuent, avec le concours de l'ONUDI, et en vue du 

perfectionnement des cadres et chefs d'entreprise des etudes 

de cas appropriees a leur situation et qu'ils ech311gent ce 

type de renseignements afin de mettre au point une 

"documentation" et des "systemes" de formation. 

e) Il faudrait elaborer des directives pour aider le~ pays les 

mo~ns avances en ce qui concerne les services de vulga

risation, les techniques, la diffusion de l'information et la 

formation de la main-d'oeuvre industrielle, y compris pour 

les industries rurales. Ces directives devraient reposer 

sur l'echange de donnees d'experience et la mise en co!lllllun 

des idees des pays en developpement dans ce domaine. 

B. Technologie 

58. Le groupe d'experts a constate l'importance des technoloeies nouvelles et 

s'est demande quel pouvait etre leur impact sur les pays en developpement. 

A cet egard, il a pris note du rapport du Forum international sur les inno

vations techniques (ID/WG.389/6) et du document intitule "neveloppement de 

l'industrie mondiale : la cooperation pour une croissance dynamique" (JD/WG.391/0). 

59, On a fait remarquer que les technologies nouvelles etaient en train de 

modifier rapidement le processus d'industrialisation et le mode de transfert 

de la technologie et que les consequences ne tarderaient pas a s'en faire 

sentir sur la qualite de la vie dans les pays en developpement. Le groupe a 

esti.me que ces pays de...-raient etudier attentivement et de toute urgence les 

modalites de cooperation requises pour elever le niveau des competences de f'a~on 

a pouvoir repondre aux defis lan2es par les innovations techniques. 

60. L'apparition de ces technologies nouvelles devrait apporter un element 

nouveau qui condui~e a un autre mode de cooperation entre pays en d~veloppement. 

Les problemes poses par la collecte d'informations sur les technologies 

nouvelles, la prevision, l'appreciation, la selection, l'acquisition, l'adap

tation et 1'as.3imilation de ces techniques exigeront une cooperation etroite 

et l'echange d'informations sur les politiques et experiences daus ce domaine. 

Les pays en developpement devront peut-etre envisager d'adopter une strategie 

colle-::tive po:ir faire face 8. ces chanp:ements technologiques. 

l 
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61. Le groupe a note que les percees technologiques dans ceri.-uns domaines 

ouvraient des possibilites neuves de cooperation Sud-Sud et a cite a cet egard 

l 'exemple de la biomasse et de son utilisation. 

62. Le groupe a reconnu que le systeme d'echange de renseignem~nts techniques 

de l'ONUDI (TIES) etait important et uti:!.e dans le domaine de la cooperation, 

et qu'il pouvait servir a accroitre ies capacites techniques des entreprises 

loc~~es, ainsi que leur pouvoir de negociation en ce qui concerne l'acquisition 

de technologies, et a renforcer la position collective des pays en developpement 

dans les negociations sur le marche de la technologie. Prenant note des 

recomma.n:iations de la Conference d'experts de haut niveau sur la cooperation 

economique entre pays en developpement tenue a Caracas et de la reunion des 

directeurs d.'institutions s.:::ientifiq'J.es et techniques des pays en develop-

pement ( CRP. 2), le groupe a vi vement recommande de renfor:!ei· et d' elargi r 

le systeme TIES pour y inclure d'autres pays en developpement. Il a egalement 

aborde les problemes de la genese et de l'utilisation des technologies et a note 

que la cooperation entre nrganisrres de rec:herche-developpement dans les pays 

en developpement devrait etre acceleree. 

63. Le groupe a formule les reco!llIIlandations suivantes 

a) 11 f~udrait evaluer en profondeur l'im~·ct des technologies 

nouvelles dans les pays en developpement et recenser les 

domaines de cooperation. Eu egard au role precurseur joue 

par l'ONUDI dans ce domaine jusqu'a present, dont il s'est 

feli6te, le groupe a recommande que !'Organisation 

poursuive et accelere ses activites. Des programmes de 

CIPD visant a harmoniser les politiques et a elaborer des 

projets devraiect etre mis sur pied dans les pays en 

developpzmcnt. 

b) Le Systeme d'echange de renseignements techniques de 

l'ONUDI (TIES) devrait etre elargi et axe sur les besoins 

sectoriels. Il faudrait parfaire la maniere d'utiliser 

le TIES pour aider les pays les moins avances et ameliorer 

les mecanismes d'utilisation du TIES sur la ba~e de 

l'experience acquise. 

c) Il faudrait constituer des reseaux regionaux et inter

regionaux d'etablissements de recherche-devP.loppement et 

mettre sur pied des programmes et des activites specifiques 
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de ..,.echerche-developpement en vue de projets concertes de 

R-D, qui reµondraient aux besoins d 'un OU de plusieurs pa;}'3 

en developpement. On s'y attacherait a !:lettre au point ~e::; 

technoloeies pertinentes. 

C. Energie 

64. Le g~oupe d'e:xperts a etudie 12s paragraphes 67 et 71 du 

do,11Jllent ID/WG.399/1, les recommanda"tions ~ontenues da..11s le dncument de 

co:-iference No 3 et les renseignements donnes dans li> document de confe~ence 

No 9. Il a reconnu 1 t importance de 1 I energie du point de Vile de 1 1 industria

lisation. 11 a par ailleurs souligne la nec~ssite d'~laborer des programmes 

concertes de conservation et d'economie de l'energie, notanaent pour les petites 

et moyennes industries. A cet egard, il a pris note avec satisfaction des 

travaux ent.repris par l 'ONlJiiI dans certains secteurs industriels et a suggere 

de pour~uivre ce progranune. 

65. Dans les domaines de l'equipement, des bureaux c'ingenieurs-conseils de 

la ge~tion des etudes et projets en vue de la mise au point de plans energetiques 

integres pour 1 1 i nd11strie, la CIPD a ete cons ideree comme 1m element-clef de 

la cooperation industrielle. 

66. Le gro-..ipe a evoque les possibilites de CIPD qu'offrent les minicentrales 

hydro-electriqUCS, la fabrication d I eouipement' leS SCrViCeS de COilSult,atiOD 

et d'etudes, la gestion operationnelle et les programmes de formation. 

67. Tl a estime qu'il fallait elaborer des programmes concertes dans le domaine 

deJ sources d'energie nouvelles e~ renou1el~bles destinees a completer les 

sources traditionnelles. 

D. Financement 

68. Le groupe a reconnu l'importance du financement uo:ir le di>veloppement 

industriel et les possibilites de coopera7,ion qui existent dans ce domaine. Tl 

a cite les institutions financieres de developpement r~gionales qui ont pour but 

d'attirer et de mobiliser des capitaux provenant d.E.s marches financiers inter

natio11aux et de les diriger sur les activites regional~s prioritaires des 

differents progranunes. L'interaction de ces institutions financieres 

industrielles a ete jugee souhaitacle. ~e groupe a egalement estime que la 

Banque Sud-Sud, si elle venait a et:c creee, pourrait aider les res~aux regiona~x 
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de banques ~e developpernent a accro1tre lts activites de CIPD. Il a egalernent 

mentionne l'irnportance des accords de jumelage er.tre organismes financiers de 

develop:rernent et des accords de cooperation pour la formation de cadres dans 

le domaine du f:nancement du developpement. 

E. Commercialisation 

69. Le groupe a estime que les principa11x obstacles a :!.'accroissement du 

commerce des articles manufactures entre pays en developpemevt etaient les 

sui. va..'1.ts : une information inegale et partiale, une c~nnmunication ins1.iffisante 

et 1 1 absence de reseaux de CO!iL'llercialisation pour leS entrepriSeS industrielleS 

des pays eP. Jeveloppement. Les organisations commerciales generales de ces pays, 

qui sont parvenues a mettre des entreprises i.ndustrielles natjonales en relation 

avec d~s acheteurs et de~ vendeurs e-crangers, permettr~.ient de surmonter en 

grande partie des obstacles. Cela necessiterait an systerne reposant sur la 

creation :i 1 Organisations COmmerciales generales ( publiques OU pri veeS) dans tOll.S 

les pays en developpement et d'un reseau regional et interregional disposant 

d' un sys terr ~ collecti f de colj.,ecte ae donnees. 

70. Les pays en developpement devraient accorder aux matieres p1·emiere::; et a;DC 

procuits manufactures en provenance d'autres pays en developpement, des 

priorjtes et preferences confcrmes aux disposition& de l'Accord general sur 

les tarifs douaniers et 18 comnH2rce. 

____ __._._ ------------- -- --------------
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CHAPITRE V - CLOTijRE DE LA REUNION 

71. Le projet de rapport de la Reunion a ete presente par le Rapporteur, 

~!. A.S. Ojerinola, a la derniere seance pleniere, le 22 juillet. Apres l'intro

duction de plusieurs amendements, le rapport dans son ensemble a ete 

officiellement adopte par la Reunion, etant entendu que le Rapporteur serait 

charge de le mettre au point. 

72. Le Directeur executif de l'ONUDI, M. Abd-El Rahman Khane, a remercie 

le Gouverneffient, ainsi que le peuple thailandais de leur cooperation et de leur 

hospitalite, et la Commission economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique 

de son assistance pour l'orga.nisation de la Reunion. Le scutien et l'interet 

manif~stes par le Gouverneffient thailandais, qui a deja une longue experience de 

la cooperation avec d'autres pays en developpement, a-t-il declare, attestent 

l'importance du sujet dans le secteur de l'industrialisation. Le Directeur 

executif s'est declare convaincu que les conclusions et les recomma.n-

dations adoptees donneraient aux pays en developpement un nouvel exemple pour 

edifier leur autonomie collective. 

73. M. G.S. Gouri. President du Groupe special pour la quatrieme Conference 

generale de l'ONUD~, a remercie le Gouvernement thailandais, les membres du 

Bureau et tous les participants de l€ur contribution a la Reunion laquelle, 

a-t-il declare, apportera beaucoup a la quatrieme Conference generale de l'ONUDI. 

74. D:lns sa declaration de cloture, le President, M. Djakkrit Pi.rranasamriddhi, 

a exprime les remerciements du Gouvernement thailandais qui est heureux d'avoir 

accueilli une manifestation aussi importante. Les debats de la Reunion, a-t-il 

declare, ont renforce la c0nviction que la cooperation industrielle entre pays 

en developpement pouvait et devait etre le moyen permettant d'elaborer une 

nouvelle strategie du developpement industriel pour les pays en developpement, 

fondee sur les principes d'egalite et de justice et de profond engagement 

vis-a-vis de l'autonomie collective, lay_uclle contribuerait puissamment a 
l' instauration d I Uil nOUVel O:t'dre economique international, 

75. La Reunion a remercie le Gouvernement et le peuple thailandais de la 

~ordiale hos pi tali te a.ccordee aux participants et des excellents services fournis 

a la Reunion. 

• 
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Annexe 1 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouvert.ure de la Reunion 

2. Election du President, des Vice-Presi.ien+.s et du Rapporteur de la Reunion 

3. Adopti0n de l'ordre du jour 

4. Role et potentiel de la cooperation industriel!e entre pays en 
developpement dans le contexte de la cooperation internationale generale 

5. Orientations generales et systernes d'incitation favorisant la cooperation 
industrielle entre pays en developpement 

6. Mecanismes de promotion de la cooperation industrielle entre pays en 
developpernent. 

7. Domaines ou la coop~ration industrielle entre pays en developpement 
est efficac~ 

8. Fonnulation de recommandations sur un ~rogra.mme d'action concret et sur 
le role de l'ONUD: 

9. Adoption du rapport de la Reunion 

10. Cloture de la Reunion 
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Annexe 2 

LISTE DES PARTICIPANTS 

EXPERTS 

1. M. Shazali Mohamed Abdel Magied 
Directeur du Bureau executif 
Ministere de l'industrie 
Khs.rtoum 
Soudan 

2. M. Zainal Abedeen 
Directeur general 
Bureau de la promotion des investissements 
Ministere de l'industrie 
Karachi 
Pakistan 

3. M. Behzad Ahmadi 
Expert industriel 
Ministere de l'industrie 
Teheran 
Republique islamique d'Iran 

4. Mme Fezal A:(in 
Ch~f 

Groupe de recherche pour les relations industrielles 
Ministere de l'industrie et de la technol~gie 
Ankara 
Turquie 

5. M. Alberto Araoz 
Consultant aupres de l'ONUDI 
Juan B. Justo 1664 
Florida, Buenos Aires 
Argentine 

6. M. Charles Robert Augustin 
Assistant Directeur 
Direction de l'industrie 
Dept. du commerce et de l'industrie 
Port-au-Prince 
Haiti 

7. M. Vitazoslav Balhar 
Doyen de la faculte d'economie 
Universite de Bratislava 
Rue Odbojaro~ No 10 
Bratislava 
Tchecoslovaquie 

• 
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8. M. lon .l:Sarac 
Coordinateur des programmes de l'ONUDI 

et d'assistance technique 
Conseiller 
Ministere des affaires etrangeres 
Bucarest 
RoUl'lanie 

9. M. Hossein Bozorgkha..."1 
Expert industriel 
Ministere de l'industrie 
Teheran 
Republique islamique d'Iran 

10. M. Virendra Kumar Chanana 
Co-Secretaire 
Depa....-tement du developpement industriel 
Gouvernement indien 
New Delhi 
Inde 

11. M. Elefterios Danellis 
Premier conseiller 
Ambassade de Grece 
16 Sundar Hagar 
New uelhi 
In de 

12. M. Pairote Gesmankit 
Directeur executif adjojnt 
Association des industries Thai 
Samsen Road 
Bangkok 
Thailande 

13. Mme P~taravadee Komalarachun 
S~ecialiste des relations avec l'etranger 
Comite national pour l'ONUDI 
Ministere de l'industrie 
Bangkok 
Thailande 

14. M. Kong Xiangyi 
Economiste 
Institut chinois de recherche sur 

la cooperation economique internationale 
Andaingmanwai 
Pekin 
Chine 

15. Mme Chutaporn Lambasara 
Analyste des politiques et des previsions 
Division des projets economiques 
Conseil national du developpement economique 

et social 
Bangkok 
Thailande 
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16. Mme Maria Lourdes Lameira 

Vice-Presidente 
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Institut portugais de cooperation economique 
Avenida da Liberdade, 192, 3° 
Lisbonne 
Portugal 

17. M. Manu Leopai rote 
Directeur 
Division de l'economie et de 

la planification industrielles 
Ministere de l'industrie 
Bangkok 
Thailande 

18. M. Cyprien Lokossou 
Administrateur, Directeur 

des etudes et de la planification 
Ministere de l'industrie, des 

mines et de l'energie 
Cotonou 
Benin 

19. M. Rawle Franklin Lucas 
Directeur adjoint 
Division de l'economie 
Ministere des affaires etrangeres 
Georgetown 
Guyane 

20. M. Siva Manicavasagar 
Secretaire adjoint 
Ministere des industries et 

des questions scientifiques 
Colombo 
Sri Lanka 

21. M. Kan D. Mariwalla 
Consultant aupres de l'ONUDI 
Enclave de Safdarjang 
New Delhi 
In de 

22. M. Salvator Matata 
Directeur general 
Ministere du commerce et de l'industrie 
Bujumbura 
Burundi 

23. M. Peter Francis Moore 
Directeur adjoiPt 
Departement de l'industrie et du commerce 
CMberra 
Australie 
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24. M. Pratheep Nakornchai 
Fonctionnaire charge des programmes 
DeUYieme diYision de la cooperation exterieure 
Dep.1....>-tement de la coop6l·c.t.ion technique 

et economique 
Bangkok 
Thailande 

25. M. Yelavarthy Nayudamma 
Consultant aupres de l'ONUDI 
Institut central de recherche sur ~e cuir 
Madras 600 O:o.J 
In de 

26. Mme Ben-Jaratana Nophakoon 
Direct rice 
r~partement des affaires etrangeres 
Association des industries thai 
Samsen Road 
Bangkok 
Thailande 

27. M. Wilfred Lusata Nyachia 
Directeur des investi3sernents industriels 
Ministere des industries 
Dar es-Salaam 
Republique-Unie de Tanzanie 

28. M. Muchaneta N. Nyambuya 
Sous-Secretaire 
Section de la coordination et de l'adrninistration 

du developpernent. 
Ministere de l'industrie et de l'energie 
Harare 
Zimbabwe 

29. M. Alex Segun Ojerinola 
Premier Sec-etaire 
Mission permanente du Nigeria aupres de l'ONUDI 
Rennweg 25 
Boite postale 262 
Autriche 

30. M. Brissi Lambert One 
Directeur des actions industrielles 
Ministere du plan et de l'industrie 
Abidjan 
Cote d'Ivoire 

31. Mme Cholc'lineepan Padumanonda 
Premier Secretaire 
Coordonnatrice par int~rim des relations avec la CESAP 
Departement des organisations internationales 
Ministere des affaires etrangeres 
Bangkok 
Thailande 



32. M. Djakkrit Puranasamriddhi 
Secretaire permanent adjoint 
Ministere de l'industrie 
Bangkok 
Thailandt 

33. M. Keith Gerard Purcell 
Premier Secretaire adjoint 
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Pre!lliere division de l'industrie 
Departement de l'industrie et du co!!Ullerce 
Canberra 
Aust rs.lie 

34. M. Soodsakorn Putho 
Fonctionnaire charge des relations avec l'etranger 
Office du Comite national pour l'ONUDI 
Ministere de l'industrie 
Bangkok 
'Thailande 

35. Mme Wilawan Ritruechai 
Fonctionnaire chargee Jes relations avec l'etranger 
Bureau du Comite national pour l'ONUDI 
Ministere de l'industrie 
Bangkok 
Thailande 

36. M. Ivan Rivera Flores 
Secretaire general 
Ministere de l'industrie, du tourisme et 

de l'integration 
Lima 27 
Perou 

37. M. Santhad Rojanasoonthon 
Conseiller du Ministre 
Ministere de la science, de la technologie et 

de l'energie 
Bangkok 
Thailande 

38. M. Bogie Scepanovic 
Chef 
du Departement de la cooperation economique mvltilaterale 
Comite federal de l'energie et de l'industrie 
Omladinskih Brigada 1 
Belgrade 
Yougoslavie 

39. M. Achmad Slamet 
Assistant special du Ministre de l'industri~ 
Ministere de l'industrie 
J akarta-Pusat 
Indo.1esie 



40. M. Antonie Sousa 
Directeur 
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Depai~ement de l'assis~ance e~onomique et technique 
Institut portugais de cooperation economique 
Avenida da Liberdade, 192, 3° 
Lisbonne 
Fonugal 

41. M. Dhawatchai Tangsanga 
Directeur 
Comite national pour l'ONUDI 
Ministere de l'industrie 
Bangkok 
Thailande 

42. M. Abelardo M. Tole~tino Junior 
Fonctionnaire du Service commercial 
Ministere du commerce et c= l'industrie des Philippines 
s/c de l'Ambassade des Philippines 
Bangkok 
Th.ailande 

43. M. Thamnu Vasinonta 
Directeur 
Division de la productivite industrielle 
Departement de la promotion industrielle 
Ministere de l'industrie 
Bangkok 
Thailande 

44. Mme Orapin Werawut 
Directrice 
Division du plan 
Departement de la promotion industrielle 
Ministere de l'industrie 
Bangkok 
Thailande 

OBSERVATEURS 

45. M. Suthi Aksornkitti 
Doyen 
de la Faculte de mecanicic:e a~pliquee 
Institut de technologie du Roi Mongkut 
Institut thailandeis de meeanique appliquee 
Ba.;.1gkok 
Thaila.'lde 

46. M. Somsak Damronglerd 
Professeur a la Faculte den s~iences 
Uni versite Chc:.lalongkorn 
Bangkok 
Th ail an de 
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47. M. Salag Dhabanandana 

President 
Groupe special pour la promotion 

de la recherche industrielle 
Universite C~ulalongkorn 
Bangkok 
Thailande 

48. Mme Surapee Guptarak 
Economiste 
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Division de l'economie et du plan 
Ministere de l'industrie 
Bangkok 
Thailande 

49. M. Somboon Intiratana 
Economiste 
Division des politiques commerciales 
Departement de l'economie des entreprises 
Ministere du commerce 
Bangkok 
Th ail an de 

50. M. Wirote Manopimoke 
Economiste 
Division de l'industrie 
Departement de la recherche economique 
Banque de Thailande 
Bangkok-10200 
Th ail an de 

51. Mrr.e Sudhana Napombejra 
Attr.chee 
Departement des organisations internationales 
Ministere des affaires etrangeres 
Bangkok 
Thailande 

52. M. Narong Rattana 
Directeur 
Centre de transfert des techniques 
Ministere de la science, de la technologie 

et de l'energie 
Bangkok 
Thaila.nde 

53. M. Anamai Singhabhandhu 
Directeur 
Division des relations avec l'etranger 

pour les questions techniques 
Minist~re de la science, de la technologie 

et de ~'energie 
BangkoV. 
Tha.ilande 

.. 
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54. M. Atish Sinha 
Representant suppleant 
Ambassade de l'Inde 
Bangkok 
Thailande 

55. Mme Ratana Smanchat 
Economiste 
Division du plan 

- 35 -

Departement de la promotion industrielle 
Rama 6 Rd 
Bangkok 
Thailande 

56. M.. Harit Sutabutr 
Chef 
du Centre des act ~~es ~e recherche-developpement 
Insti tut de techn·:._: ugie du Roi Mongkut 
Bangkok 
Th ail an de 

57. M. Sutham Vanichseni 
DJyen adjoint pour les questions d'enseignement 
Faculte de me-:::anique appliquee 
Universite Chulalongkorn 
Bangkok-10500 
Thailande 

~8. M. Manoo Veeraburus 
Vice-Recteur pour les questions d'enseignement 
Universite Chulalongkorn 
Bangkok 
Thailande 

ORGANISATIONS INTER~ATIONALES 

Commission economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique 

59. M. K. Nakagawa 
Secretaire executif adjoint 
CE SAP 
Ii?D11euble des Nations Unies 
Bangkok 
Thailande 

60. M. V.J. Ram 
Chef 
de la Division CESAP/ONUDI de l'industrie,de l'habitation 

et de la technique 
Immeuble des Nations Unies 
Bangkok 
Th ail an de 

l 



- 36 -

61. M. A. Holub 
Specialiste des affaires economiques 
Division CESAP/ONUDI de l'industrie, de l'habitation 

et de la techniQue 
IrmneJ.ble des Nations Unies 
Ba::.gkok 
Thaila..ride 

62. M. H.M.T. Oppusunggu 
Specialiste des affaires economiques 
DivLsion CESAP/ONUDI de l'industrie, de l'habitation 

et de la technique 
Immeuble des Nations Unies 
Bangkok 
Th ail an de 

63. M. M.T. Haq 
Conseiller regional sur l'economie industrielle 
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Annexe 4 

MANDAT ET COMPOSITION DES GROUPES DE TRAVAIL 

GROUPE DE TRAVAIL No 1 - MECANTSMES DESTINES A PROMOUVOIR LA CIPD 

1. Mandat 

Le Groupe de travail No 1, tenant compte des discussicns qui auront eu lieu 

en seance pleniere, examinera les principales questions inscrites au titre des 

point 6 et 8 de l'ordre du jour. Le Groure de travail devra notamment presenter 

des recommandations pratiques relatives a un programme d'action concret et au 

role de l'ONUDI dans chacun des domaines suivants 

a) Mesures visant a renforcer les mecanismes existants aux niveaux national, 
regional et mondial pour les rendre plus efficaces et plus adequ~ts au 
regard du champ et de l'ampleurenvisages de la CIPD (ID/WG.399/1, 
IJ/WG.391/12, ID/WG.389/6, CRP.2, CRP.4, CRP.5. ID/WG.3Q4/8). 

b) Mesures et mecanismes necessaires pour promouvoir et mettre sur pied 
des coentreprises et des entreprises de production multinationales 
(ID/WG.399/1, CRP.ll. 

cl Potentialites des entreprises publiques en tant qu'instruments efficaces 
de CIPD (ID/WG.399/1). 

dl Creation d'un service de developpement de projets avec mission d'aider 
les pays en developpement a accelerer le rythme d2 l::i. CIPD (ID/WG.39<J/l). 

el Mecanismes destines a accelerer les flux financiers d'industrialisation 
en direction des pays en developpement (ID/WG.399/1, ID/WG.391/2l. 

fl Possibilite d'etablir au niveau mondial des mecanism2s pour encourager 
la cooperation economique en general et la cooperation industrielle 
en particulier entre pays en developpemer>t (ID/WG.399/1). 

gl Autres rnecanismes. 

1.a documentation de fond du Groupe de travail No 1 se compose des 
documents suivants : ID/WG.399/1, ID/WG.399/3, ID/WG.391/9, ID/WG.391/12, 
ID/WG.389/6, ID/WG.394/8, CRP.2, CRP.4, CRP.5, CRP.11, CRP.13 . 
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2. Composition 

President : M. Ion Barac 

Rapporteur : M. AlbE-rto Araoz. 

M. Zainal Abedeen 

M. Charles Robert Augustin 

M. Hossein Bozorgkhan 

M. Elefterios Danellis 

M. Pairote Germankit 

Mme Fataravadee Komalarachun 

M. Kong Xiangyi 

Mme Maria Lourdes Lameira 

M. Manu Leipairote 

M. Cyprien Lckossou 

M. Salvator Matata 

M. Peter Francis Moore 

M. Muchaneta N. Nyambuya 

M. Brissi Lambert One 

Mme Cholchineepan Padumanonda 

M. Soodsakorn Putho 

M. Ivan Rivera r'lores 

M. Bogie Scepanovic 

M. Achmad Slamet 

Mme Orap.in Werawut 

• 
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GROUPE DE TRAVAIL No 2 - AIRES D'ACTION EFFICACE DE CIPD 

1. Mandat 

Le Groupe de travail ·~o 2, tenant conpte des discussions qui auront eu 

lieu en seance pleniere exa.minera les principales questions inscrites au titre 

des poiats 7 et 8 de l 'ordre d11 jour. 

Le Groupe de travail devra notamment presenter des recommandations pratiques 

relatives a un programme d'action concret et au role de l'ONUDI dans chacun 

des domaines suivants : 

a) Ressources humaines 

i) Mise en COIIDD.un des ressources et interconnexions des equipements 
de formation et de developpement des ressources humaines des pays 
en developpement. 

ii) Identification et renforcement de centres d'excellence de techno
logie, de formation, etc. pour la R-D dans les pays en develop
pement, en vue de leur utilisation dans le contexte de la CIPD. 

iii) Echange d'informations entre pays en developpement sur l'experience 
acquise dans la formation des cadres et des chefs d'entreprises 
(ID/WG. 399/1, ID/WG. 391/12, ID/WG. 394/8, CRP .4). 

b) Acquisition de competences technique~ 

i) Programmes consac~es aux problemes et aux defis resultant des 
avancees technologiques. 

ii) Service d'echanges de renseignements technologiques. 

iii) Creation et utilisation de technologie (ID/WG.399/1, ID/WG.391/9, 
ID/WG.389/6, ID/WG.391/12, CRP.2, CRP.7). 

c) Eaergie 

Programme de cooperation dans le secteur de l'energie lie a 
l'industrie (ID/WG.399/1, CRP.3, CRP.9). 

d) Financement 

Programmes visant a etablir un reseau de relations en vue d'accroitre 
entre les pays du Sud les flux de capitaux destines a financer le 
developpement industriel (ID/WG.399/1, CRP.6). 

e) Commercialisation 

Reseaux d'entreprises de commercialisation pour les produits industriels 
dar1s les pays en developpement (ID/WG.399/1, ID/WG.391/12). 
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f) Services consultatifs i~dustriels 

Reseaux regionaux {ID/WG.399/1). 

g) Autres domaines 

La documentation de fond de travail No 2 se composera des documents 

suivants : ID/WG.399/1, ID/WG.394/1, ID/WG.389/6, ID/WG.382/7, ID/WG.391/12, 

CRP.2, CRP.3, CRP.4. CRP.6, CRP.7, CRP.9. CRP.13. 

2. Composition 

President : M. Rawle Lucas 

Rapporteur : M. Kan D. Mariwalla 

M. Shazali M. Abdel Magied 

M. Behzad Almadi 

Mme Fezal Akin 

M. Vitazoslav Balhar 

M. Virend.ra K. Chanana 

Mme Chutaporn Lambasara 

M. Siva C. Manicavasagar 

M. Pratheep Nak.ornchai 

M. Yelavarthy Nayudamma 

Mme Ben-Jaratana Nophakoon 

M. Wilfred L. Nyachia 

M. Kei~h G. Purcell 

Mme Wilavan Ritruechai 

M. Sant had Rojanasoonthon 

M. Antonio Sousa 

M. Dhavatchai Tangsanga 

M. Abelardo M. Tolentino Jr. 

M. Thamnu Vasinonta 

• 
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